
 
 
 

Avenant n° 348 du 16 octobre 2018 
(Agréé par arr. 28 nov. 2018, JO 1er déc., applicable à compter du 1er janv. 

2018) 
 
 
 
 
 
 
 
Signataires : 
 
Organisation(s) patronale(s) : 
 
NEXEM 
 
 
Syndicat(s) de salariés :  
CFDT 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Il a éfé convenu ce qui suit : 




